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1. Bienvenue chez les Minimômes 

Nôus accueillôns les enfants de 2.5 ans a  3 ans, nôus ôrganisôns pôur eux 

des activite s qui sônt des môments de plaisir et de de velôppement. Les 

Minimô mes, c’est avant tôut des enfants qui s’amusent et s’e panôuissent 

ensemble dans un esprit de « vacances ». Par ce prôjet, le CEMô me cre e 

un espace particulier et adapte  aux tôut-petits, avec un encadrement et 

des activite s apprôprie s. 

2. Le projet pédagogique 

Le prôjet pe dagôgique qui nôus môbilise est le fruit de cônstats de ter-

rain, d’ambitiôns et de re flexiôns nôurries par le travail d’une e quipe 

d’e ducateurs permanents. 

Nôtre prôjet vise 4 ôbjectifs : 

- Développer le langage 

Le langage est essentiel pôur le de velôppement de l’enfant. Il s’acquiert 

gra ce aux situatiôns que vit l’enfant. Pôur que le vôcabulaire de l’enfant 

se de velôppe, il lui faut des situatiôns môtivantes et varie es. C’est pôur 

cela que les animateurs des Minimô mes mettent en place des jeux favôri-

sant l’expressiôn : mariônnettes et mises en sce ne, rituels du matin, al-

bum, cômptines, chants, temps de parôle en fin de jôurne e,… 

- Faciliter la transition entre la famille/ la crèche et l’école/ la plaine 

Les premie res se paratiôns de l’enfant avec ses parents sônt des mô-

ments difficiles. Quitter la cellule familiale ôu le petit grôupe de la cre che 

pôur rentrer a  l’e côle ôu en plaine sônt des grôs changements dans la vie 

des petits bôuts. Nôus vôulôns faciliter cette transitiôn pôur qu’elle se 

passe en dôuceur. Ainsi, l’animateur est pre sent pôur vôtre enfant, le 

rassure dans les môments difficiles, cre e une relatiôn prôtectrice et ras-

surante.  
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De plus, nôus mettôns tôut en œuvre pôur faciliter la transitiôn vers la 

vie scôlaire (exemples : structure du lôcal cômme une classe, hôraire, 

activite s diverses, côntact sôcial avec le grôupe,…).  

- Eveiller à l’hygiène et à la propreté 

L’hygie ne est une partie impôrtante du quôtidien. Pôur que l’enfant 

l’inte gre, les animateurs mettent en place des petites activite s, des ri-

tuels et des môments privile gie s pôur de velôpper l’hygie ne : des pas-

sages fre quents aux tôilettes, se laver les mains avant chaque repas ôu 

apre s e tre passe  aux tôilettes, des activite s sur l’hygie ne dentaire, des 

activite s sur l’alimentatiôn,… 

Alôrs que le re glement des plaines de jeux impôse la prôprete  de l’enfant 

pôur l’accueillir, nôus assôuplissôns cette re gle chez les Minimô mes. 

Nôus acceptôns dônc que l’enfant dôive encôre pôrter des côuches (que 

vôus fôurnissez !) et travaillôns avec vôus a  l’apprentissage de la prôpre-

te .  

- S’ouvrir au dialogue avec les parents 

Nôtre deuxie me ôbjectif ne peut e tre atteint sans une ôuverture, une 

cômmunicatiôn et un espace partage  avec les parents.  

Ainsi, quand vôus de pôsez vôtre enfant, vôus e tes invite s a  rester un peu 

avec lui, jusque 10h max.  

Tôus les matins, un animateur prendra le temps pôur parler individuel-

lement a  chaque parent afin de s’enque rir sur vôtre enfant (bien dôrmi ? 

bien manger ? quelque chôse de particulier,…). 

Les animateurs et le côôrdinateur sônt a  vôtre dispôsitiôn pôur tôute 

questiôn ôu cômmentaire. N’he sitez pas a  les interpeller en cas de be-

sôin.  
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3. Le règlement 

Nôus avôns l’ambitiôn d’un prôjet d’accueil qui respire l’amusement, le 

plaisir et le re ve. Pôur ce faire le respect de sôi et de l’autre est une côn-

ditiôn premie re. 

Pour les enfants : 

- J’adôpte une attitude pôsitive et ôuverte envers môi et le mônde qui 

m’entôure. 

- Je prends sôin de mes affaires, de celle des autres et du mate riel mis a  

la dispôsitiôn par la CEMô me. 

Pour les parents : 

- Le persônnel est a  vôtre e côute pôur tôutes remarques ôu questiôns 

côncernant vôtre enfant et/ôu l’ôrganisatiôn ge ne rale de nôtre accueil. 

- Vôus respectez les hôraires, le persônnel et l’ôrganisatiôn ge ne rale. 

- De s que vôus e tes sur le lieu d’accueil, vôus e tes respônsable de vôtre 

enfant ôu de celui dônt vôus avez la charge. 

- Nôus vôus invitôns a  respecter les me mes re gles en vigueur que celles 

des enfants. 

- Si une persônne autre que le papa ôu la maman, vient chercher vôtre 

enfant, veillez a  ce qu’il/elle se munit de la carte de sôrtie.  

4. Organisation et sécurité pour tous 

L’accueil cômmence a  7h30 et se termine a  17h15 (fermeture des pôrtes 

a  17h30).  

La pre sence d’un membre de l’e quipe CEMô me est indispensable lôrs de 

l’accueil de vôtre enfant et cela ne peut se faire avant 7h30.  

Apre s 17h30, en vôtre absence, nôus de pôserôns l’enfant a  la Pôlice. 
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Vôus pôuvez de pôser vôtre enfant entre 7h30 et 10h. Nôus vôus invitôns 

me me a  rester un môment avec lui durant ce temps d’accueil.  

Vôus pôuvez venir rechercher vôtre enfant entre 16h30 et 17h30.  

Cet hôraire vise a  ne pas perturber les activite s, repas ôu la sieste. 

Les espaces d’accueil et d’activite s sônt des lieux nôn-fumeurs et les ani-

maux ne sônt pas admis dans les ba timents. 

 

Mesures sanitaires spe ciales (COVID-19) : 

Accueil du matin :  

Horaires : à partir de 7h30 – fermeture à 10h00 

Comment ? : Les entrées et sorties des parents se feront par l’escalier exté-

rieur qui mène au -1 (des panneaux seront installés ainsi qu’un marquage au 

sol). 

L’entrée pour les Minimômes se fera par la porte coulissante où le panneau 

indiquera Minimômes. De plus un kit de gel et mouchoir seront mis à dispo-

sition des parents et enfants avant de rentrer dans le local.  

Le responsable des stage ou l’animateur des Minimômes se trouvant dans le 

local accueillera l’enfant. Les parents devront patienter dehors sur la ter-

rasse en respectant les mesures de distanciations sociales grâce au mar-

quage au sol devant la porte vitrée coulissante. 
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Le responsable, l’animateur et le parent doivent porter un masque à 

l’entrée.  

Le parent présente la carte de l’enfant et la donne afin de vérifier dans 

quel groupe celui-ci se trouve et s’il est bien inscrit sur le listing. 

Le parent peut consulter le planning d’activités sur le panneau d’affichage 

à l’entrée. Le responsable et/ou l’animateur présent à l’entrée, devra-ont 

prendre notes des informations transmises par les parents sur leur enfant 

si nécessaire.  

Il faut que cette organisation fonctionne de manière aérée (pour éviter le 

temps d’attente des parents). S’il y a l’un ou l’autre souci avec un parent, 

le responsable des stages s’écarte avec celui-ci et un animateur reprend la 

relève pour orienter les parents.  

 

Accueil du soir :  

Horaires : à partir de 16h00 – fermeture à 17h30 

Comment ? : L’organisation est la même que le matin. 

Selon la météo, les enfants seront invités à jouer sur la terrasse ou dans le 

local. En cas de beau temps, le parent descendra les escaliers qui condui-

sent à la terrasse et attendra à la porte. (Il n’y aura qu’un parent à la fois 

en bas des escaliers). L’animateur lui donnera la carte de son enfant et 

appellera le jeune qui viendra avec ses affaires. 

En cas de mauvais temps, le parent attendra sur la terrasse devant la 

porte vitrée coulissante. L’animateur lui donnera la carte de son enfant. Il 

appellera le jeune qui viendra avec ses affaires. 

Il faut-être vigilent quant au nombre de parents qui patientent devant 

l’entrée et dehors. Ils doivent impérativement respecter les mesures de 

distanciations sociales et le marquage au sol.  
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Le port du masque pour les parents et l’équipe d’animation à l’entrée 

est obligatoire.  

6. Dans le sac de votre enfant… 

Vôtre enfant dôit e tre habille  avec des ve tements pratiques et cônfôr-

tables, pas trôp neufs afin de pôuvôir prôfiter pleinement des activite s 

sans avôir peur de se salir. Mettez-lui des chaussures pratiques, côn-

fôrtables et a  sa taille. 

Le sac de l’enfant, avec sôn nôm et sôn pre nôm, côntiendra : 

- La côllatiôn du matin, ses tartines pôur midi ainsi que sôn gôu ter de 

l’apre s-midi. Veillez a  ce que vôtre enfant ait un gôu ter e quilibre  et 

varie  (un fruit un jôur, un prôduit laitier un autre jôur ôu encôre un 

biscuit). 

- Des langes si vôtre enfant en pôrte encôre. 

- Des ve tements de rechange dans un sac plastique, me me s’il est 

prôpre, des accidents peuvent tôujôurs arriver…  

- Les e ventuels dôudôu et te tine pôur la sieste. 

- Une casquette ôu un imperme able en fônctiôn de la me te ô. 

- Pas d’argent ôu d’ôbjets de valeur, ni de jôuets de la maisôn, car nôus 

ne rembôursôns en aucun cas les pertes, le vôl ôu les de te riôratiôns 

de ces diffe rentes chôses. 

Pôur diminuer le risque de perte et faciliter le quôtidien des anima-

teurs, veuillez inscrire les noms et prénoms de votre enfant sur 

chaque objet. 

Si votre enfant a perdu ses affaires : 

Pensez le plus rapidement pôssible a  les re clamer aupre s du côôrdi-

nateur respônsable de vôtre enfant. En fin de vacances, tôus les ve te-

ments et ôbjets trôuve s sônt ramene s au bureau du CEMô me, nôus les 

garderôns encôre 2 semaines puis ils serônt dônne s a  des assôciatiôns 

caritatives. 
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7. Inscription 

Les inscriptiôns aux activite s du CEMô me cômmencent de s la rentre e 

scôlaire suivant chaque pe riôde de vacances, les lundis et mardis de 9h a  

12h30 et de 14h a  17h et les mercredis jusque 18h. Le prix ne dôit pas 

e tre un ôbstacle pôur l’inscriptiôn de vôtre enfant (parlôns-en). 

8. Les cartes (obligatoires) 

La carte enfant 

Lôrs de l’inscriptiôn de vôtre enfant, nôus vôus remettôns une carte qui 

reprend tôus les renseignements le côncernant. De s vôtre arrive e sur le 

site d’accueil, vôus dônnez cette carte a  l’animateur. Cette carte jôue plu-

sieurs rô les impôrtants : 

- Elle permet un côntact entre vôus et l’animateur. Celui-ci en fin de jôur-

ne e pôurra vôus dônner un aperçu de la jôurne e. 

- Symbôliquement lôrsque vôus dônnez la carte a  l’animateur, cela signi-

fie que vôus lui cônfiez vôtre enfant et inversement le sôir. 

- La carte suit les enfants dans leurs activite s et permet une identifica-

tiôn rapide gra ce aux infôrmatiôns reprises sur cette carte. 

- Pensez bien a  reprendre la carte le sôir, cette carte est aussi un môyen 

de cômmuniquer, vôus pôuvez e ventuellement glisser un petit môt ôu en 

recevôir un de l’animateur. 

La carte de sortie 

Lôrs de l’inscriptiôn, vôus avez reçu des cartes de sôrtie. Ce syste me pre -

serve la simplicite  des de marches et la cônvivialite  de nôtre accueil tôut 

en permettant la se curite  de vôtre enfant.  

Cette carte dôit e tre pre sente e a  l’animateur a  la sôrtie. Si vôus devez 

vôus faire remplacer pôur reprendre vôtre enfant cônfiez une carte de 

sôrtie a  la persônne qui viendra le rechercher. A de faut de carte de sôr-

tie, l’animateur devra identifier la persônne accômpagnant vôtre enfant 

avant de les laisser partir. 
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9. En cas d’annulation, d’accident, maladie ou pro-

blème ? 

Aucune annulatiôn ne sera accepte e par te le phône. Vôus devez venir 

dans nôs bureaux ôu envôyer quelqu’un le faire pôur vôus. Une inscrip-

tion qui n’est pas annulée 10 jours ouvrables à l’avance sera entiè-

rement due même si l’enfant ne vient pas. 

En cas d’accident ôu de maladie durant la jôurne e, nôus vôus pre venôns 

imme diatement afin de chercher ensemble une sôlutiôn. Un enfant côn-

tagieux ne peut e tre accepte  en plaine afin d’e viter une e pide mie (pôux, 

grippe, angine, gastrô, …) 

Si vôus appôrtez un certificat me dical au bureau dans les 2 jôurs, vôus 

(e tes) serez rembôurse s a  100% pôur les jôurs d’absences. 

Pensez a  cômmuniquer, parler, e changer, nôus sômmes la  pôur vôus 

e côuter. En cas de ne cessite , vôus pôuvez aussi vôus adresser au direc-

teur de l’asbl : Mr Philippe Delfôsse. 

Dans quel cas peut-on être remboursé ? 

- Si vôus appôrtez un certificat me dical pôur vôtre enfant absent dans les 

2 jôurs ôuvrables de la date du certificat me dical aux bureaux du 

CEMô me (15-17, Rue du Danemark). Le rembôursement est valable pôur 

les jôurs côuverts par le certificat me dical. 

- Si vôus annulez une semaine chez les Minimô mes en pre venant au plus 

tard 10 jôurs ôuvrables a  l’avance, nôus vôus rembôurserôns 50% de 

cette semaine.  

Il est impôssible d’annuler une partie de semaine. Les annulatiôns, 

cômme les inscriptiôns, se fônt par semaine cômple te. 
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10. Assurance et remboursement 

L’assurance CEMôme couvre : 

- Les accidents côrpôrels (vôtre enfant se blesse pendant les activite s ôu 

pendant les de placements) 

- Les de ga ts mate riels ôccasiônne s dans le cadre d’activite s ôu de de pla-

cements. 

L’assurance CEMôme ne couvre pas : 

-Les lunettes (les parents devrônt faire intervenir leur assurance) 

- Les vôls et pertes d’ôbjets, les ve tements ôu ôbjets persônnels sales ôu 

abî me s 

- Les de ga ts vôlôntaires (par exemple, un enfant qui jetterait un caillôu 

dans une fene tre) 

Nôus vôus cônseillôns vivement de côntacter une assurance familiale.  
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11. Rappel des adresses et numéros utiles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accueil des Minimômes : 

A l’adresse du CEMô me, au sôus-sôl 

De 7h30 a  10h et de 16h30 a  17h30 

GSM du respônsable du centre de vacances : 0497/240.430 

 

Horaires d’inscriptions: 

En pe riôde scôlaire : ôuvert les lundis, mardis , mercredis  et jeudis de 

09 h00 a  12h30 et de 14h00 a  17h00,  jusque 18h00 le mercredi. 

En pe riôde de vacances scôlaires : ôuvert tôus les jôurs de 8h a  12h30  et 

de 14h00 a  16h00. 

CEMô me asbl 

Rue de Danemark, 15-17 a  1060 St gilles 

Te l : 02/537.52.34     Fax : 02/537.97.84 

www.cemôme.be 
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